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Résumé

Acte final

 Directive 2010/0066
JO L 275 20.10.2010, p. 0001

Taxe sur la valeur ajoutée TVA: remboursement en faveur des assujettis 
établis dans un autre État membre

  2010/0205(CNS) - 14/10/2010 - Acte final

OBJECTIF : prolonger jusqu’au 31 mars 2011 le délai de dépôt des demandes de remboursement au titre de la directive 2008/9/CE définissant les
modalités du remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2010/66/UE du Conseil portant modification de la directive 2008/9/CE définissant les modalités du remboursement de la
taxe sur la valeur ajoutée, prévu par la directive 2006/112/CE, en faveur des assujettis qui ne sont pas établis dans l’État membre du remboursement,
mais dans un autre État membre.

CONTENU : la directive 2008/9/CE du Conseil définissant les modalités du remboursement de la TVA en faveur des assujettis qui ne sont pas établis
dans l’État membre du remboursement, mais dans un autre État membre est applicable aux demandes de remboursement introduites après le 31
décembre 2009.

La directive 2008/9/CE oblige les États membres à développer des portails électroniques par l’intermédiaire desquels les assujettis établis dans un
État membre introduisent leurs demandes de remboursement de la TVA payée dans un État membre où ils ne sont pas établis. Ces portails auraient
dû être opérationnels à partir du 1  janvier 2010.er

Un certain nombre de retards importants et de problèmes techniques ont perturbé le développement et le fonctionnement des portails électroniques d’
un nombre limité d’États membres, empêchant ainsi l’introduction dans les temps de certaines demandes de remboursement.

En conséquence, la nouvelle directive prévoit une , du délai fixé pour présenterprolongation exceptionnelle, du 30 septembre 2010 au 31 mars 2011
une demande de remboursement pour des dépenses engagées en 2009.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21/10/2010.

APPLICATION : afin que les assujettis ne soient pas tenus de respecter le délai du 30/09/2010 en ce qui concerne les demandes de remboursement
relatives à une période de l’année 2009, la directive sera applicable à partir du 01/10/2010.

Taxe sur la valeur ajoutée TVA: remboursement en faveur des assujettis 
établis dans un autre État membre

  2010/0205(CNS) - 15/07/2010 - Document de base législatif

OBJECTIF : prolonger jusqu’au 31 mars 2011 le délai de dépôt des demandes de remboursement au titre de la directive 2008/9/CE définissant les
modalités du remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA).

ACTE PROPOSÉ : Directive du Conseil.

CONTEXTE : la directive 2008/9/CE du Conseil (directive «Remboursement») permet aux assujettis non établis de demander le remboursement de la
TVA relative aux dépenses professionnelles engagées dans un autre État membre (État membre du remboursement) par l’intermédiaire d’un portail
web électronique mis en place dans leur propre État membre (État membre d’établissement).

La directive dispose que les demandes doivent être introduites auprès de l’État membre d’établissement au plus tard le 30 septembre de l’année civile
qui suit la période du remboursement. La directive étant entrée en vigueur le 1  janvier 2010, toute demande concernant l’année 2009 doit êtreer

introduite auprès de l’État membre d’établissement le 30 septembre 2010 au plus tard.

Certains États membres n’ont mis leur portail web en service que très tard (à la mi-mai 2010 dans certains cas), et divers problèmes techniques ont
affecté le fonctionnement de certains portails, ainsi que l’accès à ceux-ci. Les États membres avaient également des vues divergentes sur la manière
dont le système devait fonctionner du point de vue technique, lesquelles ne sont apparues qu’une fois celui-ci opérationnel. Cette situation a  entraîné
un certain nombre de retards et de problèmes dans l’introduction et le traitement des demandes.

À la suite des problèmes rencontrés dans la mise en œuvre pratique de la procédure dans plusieurs États membres, la directive «Remboursement»
doit être modifiée afin : i) de donner aux assujettis davantage de temps pour introduire les demandes de remboursement concernant une période de l’
année 2009 ; ii) de prévoir que la Commission puisse adopter les modalités d’application nécessaires sur la base de l’avis du comité permanent de
coopération administrative.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1128115
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32010L0066
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=20102010


ANALYSE D’IMPACT : cette mesure ne modifiant pas considérablement la mesure existante, une analyse d’impact n’est pas nécessaire.

BASE JURIDIQUE : article 113 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE).

CONTENU : la proposition vise à  le délai de dépôt des demandes de remboursement au titre de la directive 2008/9prolonger jusqu’au 31 mars 2011
/CE, à titre exceptionnel pour les demandes concernant une période de l’année 2009.

Elle vise également à  selon la procédure prévue au règlement (CE) n° 1798/2003 du Conseilpermettre l’adoption de certaines modalités d’application
concernant la coopération administrative dans le domaine de la taxe sur la valeur ajoutée. Cette possibilité permettra aux États membres et à la
Commission de se mettre d’accord sur les aspects techniques requis pour l’application de la directive et, partant, d’améliorer le fonctionnement du
système.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a pas d’incidence négative sur le budget de l’Union européenne.

Taxe sur la valeur ajoutée TVA: remboursement en faveur des assujettis 
établis dans un autre État membre

  2010/0205(CNS) - 22/09/2010 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 538 voix pour, 3 voix contre et 5 abstentions, une résolution législative modifiant, dans le cadre de la procédure
de consultation du Parlement européen, la proposition de directive du Conseil portant modification de la directive 2008/9/CE définissant les modalités
du remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée, prévu par la directive 2006/112/CE, en faveur des assujettis qui ne sont pas établis dans l’État
membre du remboursement, mais dans un autre État membre.

L’amendement adopté en plénière vise à clarifier le régime transitoire en vigueur dans l'attente de l'adoption du règlement appliquant l'article 291 du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (procédure post-comitologie). Cet amendement, qui s'appuie sur la pratique en usage au Parlement
européen, doit permettre de garantir que les droits du Parlement européen dans le cadre de la procédure de comitologie seront dûment préservés
pendant la période transitoire.
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